
 

 

DEMANDE D’INTERVENTION DE L’EPF DE L’AIN 
 

Liste des pièces à joindre 
 
 
________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

Merci de renvoyer à : 
 

Monsieur le Président de l’EPF de l’Ain 
 

Le Manoir - 26 bis, avenue Alsace Lorraine 
 

01000 BOURG-EN-BRESSE 
 
 
 

 Un courrier  de demande d’intervention précisant la nature du projet envisagé et le 
motif de la sollicitation de l’EPF, 
 

 La durée du portage envisagée (4, 6 ou 8 ans), 
 

 Un plan cadastral avec le secteur d’intervention identifié, 
 

 Un plan de PLU ou de POS avec le règlement de la zone, 
 

 Un relevé de propriétaire, 
 

 Un avis du service du Domaine ou une évaluation autre, 
 

 Un avis favorable de l’EPCI, pour les communes appartenant à une Communauté de 
Communes membre de l’EPF. 

 
 
 
 

Pour toutes questions : 
 
 

ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE L’AIN 
Le Manoir - 26 bis, avenue Alsace Lorraine 

01000 BOURG-EN-BRESSE 
 

Tél : 04.74.32.69.05 / Fax : 04.74.32.69.43 
 

Mail : epf01@epf01.fr 
 

 
 
 


